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(54) Ensemble pour générer une sonnerie d’un mécanisme de sonnerie

(57) L’ensemble (1) pour générer une sonnerie est
prévu pour un mécanisme de sonnerie d’une montre.
L’ensemble comprend au moins un timbre (2), qui vient
directement de matière par l’intermédiaire d’un porte-tim-
bre (3) avec un élément de montage (4) dans une boîte

de la montre pour ne former qu’une pièce. Une première
extrémité du timbre (2) est fixée au porte-timbre (3), alors
qu’une seconde extrémité du timbre est libre de mouve-
ment.
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Description

[0001] L’invention concerne un ensemble pour géné-
rer une sonnerie pour équiper une montre munie d’un
mouvement horloger avec un mécanisme de sonnerie.
[0002] L’invention concerne également une montre,
qui comprend une boîte de montre avec une carrure, un
fond et un verre définissant un logement pour un mou-
vement horloger avec un mécanisme de sonnerie muni
d’un ensemble pour générer une sonnerie.
[0003] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un ensemble pour générer une sonnerie.
[0004] Dans le domaine de l’horlogerie, un mouvement
horloger dans une boîte de montre peut être équipé d’un
mécanisme de sonnerie selon une architecture tradition-
nelle. Un tel mécanisme de sonnerie comprend généra-
lement un timbre fixé à une de ses extrémités à un porte-
timbre, qui est lui-même solidaire d’une platine de montre
supportant le mouvement, et un marteau pour venir frap-
per le timbre en des instants déterminés. Ce mécanisme
de sonnerie est utilisé notamment pour des répétitions
minutes ou pour une alarme. Le timbre peut être un fil
métallique de forme circulaire, qui peut être disposé
autour du mouvement horloger.
[0005] Un mécanisme de sonnerie traditionnel est for-
mé d’éléments individuels, qui sont à monter les uns
après les autres sur la platine de montre. Le montage du
mécanisme de sonnerie peut être généralement long à
réaliser, ce qui est un inconvénient. De plus, les éléments
constituant le mécanisme de sonnerie, doivent être fa-
briqués indépendamment les uns des autres. Il doit en-
core être tenu compte de la configuration d’au moins un
timbre du mécanisme de sonnerie, qui doit permettre
d’optimiser le rendement de la sonnerie de montre pour
transmettre plus efficacement les vibrations en combi-
naison avec les divers autres éléments de la montre. Une
meilleure propagation des vibrations depuis le timbre aux
pièces d’habillage comme la boîte de la montre est re-
cherchée, mais difficile à atteindre avec un mécanisme
de sonnerie traditionnel.
[0006] On peut citer à ce titre le brevet EP 2 196 869
B1, qui décrit une boîte de montre avec un mécanisme
de sonnerie. Le timbre avec le porte-timbre du mécanis-
me de sonnerie sont réalisés en même temps que la
carrure et/ou le fond de la boîte de montre. Le timbre et
le porte-timbre viennent de matière avec soit la carrure,
soit le fond pour former une seule pièce avec la carrure
ou le fond de la boîte de montre.
[0007] Cependant un inconvénient d’une telle réalisa-
tion est que le timbre est lié à la fabrication de la boîte
de montre, qui est de ce fait complexe et d’un coût élevé.
Il n’est ainsi pas possible de choisir le matériau consti-
tuant le timbre sans tenir compte du matériau de la boîte
de montre. Lorsqu’il est souhaité changer le timbre pour
modifier la sonnerie du mécanisme de sonnerie ou pour
une cassure ou un défaut constaté, il est nécessaire de
changer aussi une partie de la boîte de montre, ce qui
est désavantageux.

[0008] L’invention a donc pour but de pallier aux incon-
vénients de l’état de la technique en fournissant un en-
semble pour générer une sonnerie d’un mécanisme de
sonnerie facile à réaliser et susceptible de produire un
son riche avec une meilleure propagation des vibrations
une fois monté dans une boîte de montre.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
pour générer une sonnerie d’un mécanisme de sonnerie
cité ci-devant, qui comprend les caractéristiques définies
dans la revendication indépendante 1.
[0010] Des formes d’exécution particulières de l’en-
semble pour générer une sonnerie sont définies dans les
revendications dépendantes 2 à 7.
[0011] Un avantage de l’ensemble pour générer une
sonnerie réside dans le fait que le timbre et son porte-
timbre sont réalisés en même temps qu’un élément de
montage dans une boîte de la montre pour ne former
qu’une pièce. Cela permet de simplifier la fabrication du
timbre fixé à au moins une extrémité à un porte-timbre
et de l’élément de montage, qui sert aussi de maintien
du porte-timbre avec le timbre dans la boîte de montre.
Ainsi le matériau constituant la pièce unique avec le tim-
bre et l’élément de montage peut être choisi sans tenir
compte du matériau, qui constitue la boîte de montre. De
plus comme le porte-timbre avec le timbre sont réalisés
en même temps dans une même préforme que l’élément
de montage, cela permet d’éviter une opération de mon-
tage supplémentaire du timbre sur le porte-timbre.
[0012] Avantageusement, l’élément de montage est
réalisé sous la forme d’un cercle ou anneau, tel qu’un
cercle d’emboîtage. Ce cercle, qui porte le porte-timbre
et le timbre, peut être monté chassé dans la boîte de
montre, notamment dans la carrure de la boîte de montre.
L’ensemble est ainsi maintenu dans la boîte de montre
tout en laissant le timbre libre de vibrer. Une meilleure
transmission des vibrations du timbre à la boîte de montre
est ainsi obtenue, ce qui permet d’augmenter le volume
de sonnerie perçu.
[0013] A cet effet, l’invention concerne aussi une mon-
tre, qui comprend les caractéristiques définies dans la
revendication indépendante 8.
[0014] Des formes d’exécution particulières de la mon-
tre sont définies dans les revendications dépendantes 9
et 10.
[0015] A cet effet, l’invention concerne également un
procédé de fabrication d’un ensemble pour générer une
sonnerie, qui comprend les caractéristiques définies
dans la revendication indépendante 11.
[0016] Des étapes particulières de fabrication sont dé-
finies dans les revendications dépendantes 12 et 13.
[0017] Un avantage du procédé de fabrication d’un en-
semble pour générer une sonnerie selon l’invention ré-
side dans le fait qu’une seule pièce, qui comprend l’élé-
ment de montage avec le timbre et son porte-timbre, est
formée suite à une opération d’usinage, telle qu’une opé-
ration d’estampage ou de moulage.
[0018] Les buts, avantages et caractéristiques de l’en-
semble pour générer une sonnerie d’un mécanisme de
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sonnerie de la montre et du procédé de fabrication de
l’ensemble apparaîtront mieux dans la description sui-
vante notamment en regard des dessins sur lesquels :

les figures 1a et 1b représentent une vue tridimen-
sionnelle de dessus et une vue en plan de dessus
d’une première forme d’exécution de l’ensemble
pour générer une sonnerie d’un mécanisme de son-
nerie selon l’invention,

les figures 2a et 2b représentent une vue tridimen-
sionnelle de dessus et une vue en coupe transver-
sale selon II-II de la figure 2a d’une seconde forme
d’exécution de l’ensemble pour générer une sonne-
rie d’un mécanisme de sonnerie selon l’invention, et

les figures 3a et 3b représentent schématiquement
une vue en plan de dessus et une vue en coupe
transversale selon III-III de la figure 3a d’une montre,
dans laquelle est disposé l’ensemble pour générer
une sonnerie du mécanisme de sonnerie selon l’in-
vention.

[0019] Dans la description suivante, toutes les parties
d’un mécanisme de sonnerie d’une montre, qui com-
prend un ensemble pour générer une sonnerie par l’in-
termédiaire d’un timbre frappé par un marteau, qui sont
bien connues dans ce domaine technique, ne seront dé-
crites que sommairement.
[0020] Aux figures 1a et 1b, une première forme d’exé-
cution d’un ensemble 1 pour générer une sonnerie d’un
mécanisme de sonnerie, est représentée. Cet ensemble
est composé d’au moins un timbre 2, qui est fixé à une
de ses extrémités à un porte-timbre 3, et d’un élément
de montage 4, qui est relié directement au porte-timbre
3. L’autre extrémité du timbre 2 est libre de mouvement.
L’élément de montage peut être directement monté, no-
tamment chassé dans une partie complémentaire de la
boîte de montre, telle que la carrure de la boîte de montre.
[0021] Selon les figures 1a et 1b, le timbre 2 est dis-
posé légèrement au-dessus et parallèlement à l’élément
de montage 4 tout en étant relié par le porte-timbre 3 à
l’élément de montage. Cependant le timbre peut aussi
être disposé dans un même plan que l’élément de mon-
tage tout en étant relié à l’élément de montage 4 par le
porte-timbre 3. De plus, il peut aussi être prévu que les
deux extrémités du timbre 2 sont fixées à deux côtés
opposés du porte-timbre 3.
[0022] L’élément de montage 4 du mouvement horlo-
ger mécanique est réalisé de préférence sous la forme
d’un cercle ou anneau. Ce cercle peut être par exemple
un cercle d’emboîtage, qui est destiné à être monté chas-
sé dans la boîte de montre, comme représenté schéma-
tiquement aux figures 3a et 3b. Cependant ce cercle
d’emboîtage peut aussi être fixé d’une autre manière
dans ladite boîte de montre. Le cercle ou anneau 4 peut
être monté sur une platine de montre, sur laquelle est
monté aussi le mouvement horloger mécanique. De pré-

férence, la partie inférieure du cercle d’emboîtage 4 est
montée sur la platine, alors que le timbre 2 est disposé
du côté de la partie supérieure du cercle d’emboîtage 4.
[0023] Le timbre 2, qui est parallèle au cercle d’emboî-
tage 4, peut être de forme circulaire et coaxial audit cercle
d’emboîtage 4. Le diamètre extérieur du timbre 2 peut
être légèrement inférieur au diamètre intérieur du cercle
d’emboîtage 4. Le timbre 2 peut être configuré pour en-
tourer une partie du mouvement horloger sur la platine
de montre. Le timbre peut être frappé par un marteau du
mécanisme de sonnerie, qui fait partie aussi du mouve-
ment horloger. Le timbre 2 s’étend dans un plan parallèle
à ladite platine. Le fil métallique du timbre 2 peut définir
une portion de cercle d’angle compris par exemple entre
180° ou moins et 360°, mais de préférence proche de
330°.
[0024] Le timbre 2, le porte-timbre 3 et l’élément de
montage 4 peuvent être réalisés dans un matériau, qui
est de préférence métallique ou en verre métallique. Le
matériau peut être choisi comme un matériau métallique,
tel que l’acier, ou un métal précieux, tel que l’or, le platine,
le palladium ou l’argent ou un alliage de métaux précieux.
La section transversale du timbre peut être circulaire, de
diamètre inférieur à 1 mm, par exemple de l’ordre de 0.6
mm. Cependant, cette section transversale de chaque
timbre peut aussi être de préférence rectangulaire, ce
qui peut faciliter sa réalisation comme expliquée ci-après.
[0025] Si le matériau du timbre 2 est choisi parmi les
métaux précieux, notamment en or, il est possible de
produire un son de type cathédrale, avec un seul enrou-
lement d’un fil métallique dans la boîte de montre. L’in-
tensité acoustique est améliorée grâce à l’augmentation
du coefficient de transmission vers des pièces d’habilla-
ge de la montre, situées en aval du timbre. Cela permet
ainsi d’avoir une meilleure propagation des vibrations du
timbre 2 vers des parties rayonnantes de la montre.
[0026] Le procédé de fabrication de l’ensemble 1 pour
générer une sonnerie peut être décrit maintenant. Au
moins un timbre 2 relié à un porte-timbre 3 peuvent être
réalisés avec l’élément de montage 4 dans une même
préforme. Pour ce faire et en fonction du type de matériau
utilisé ou de la forme à obtenir, il peut être effectué tout
d’abord une opération d’estampage d’une préforme de
l’ensemble, ou une opération de moulage.
[0027] Dans le cas d’une opération d’estampage d’une
préforme, la pièce formée, qui comprend le timbre 2 relié
par le porte-timbre 3 à l’élément de montage 4, peut être
obtenue en une seule étape dans une matrice d’une ma-
chine d’estampage. Toutefois, il peut être préféré qu’une
extrémité libre du timbre soit maintenue par au moins un
pont de matière à l’élément de montage, et que l’opéra-
tion d’estampage soit suivie par au moins un fraisage
dans une machine-outil pour libérer l’extrémité dudit tim-
bre 2 et éventuellement accorder ledit timbre. Cependant
si les deux extrémités du timbre doivent être reliées à
deux côtés opposés du porte-timbre, uniquement une
opération d’estampage peut être suffisante.
[0028] Dans le cas d’une opération de moulage dans

3 4 



EP 2 942 674 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

un moule en au moins deux parties, le métal ou le verre
métallique à l’état fondu est introduit dans ledit moule,
suivi par un refroidissement. L’ensemble 1, qui comprend
au moins un timbre 2 relié par l’intermédiaire du porte-
timbre 3 à l’élément de montage 4, peut ainsi être obtenu
directement après démoulage. Le timbre 2 est réalisé
directement avec deux extrémités fixées au porte-timbre
3 ou avec une extrémité fixée au porte-timbre et une ex-
trémité libre après une seule étape de moulage. La sec-
tion transversale de chaque timbre peut aussi bien être
circulaire, que rectangulaire par cette opération de mou-
lage. Toutefois, une opération de fraisage peut égale-
ment être effectuée par la suite pour accorder le timbre 2.
[0029] Aux figures 2a et 2b, une seconde forme d’exé-
cution d’un ensemble 1 pour générer une sonnerie d’un
mécanisme de sonnerie, est représentée. Cet ensemble
est composé d’un premier timbre 2 et d’un second timbre
2’, qui sont fixés à au moins une de leurs extrémités à
un même porte-timbre 3, et d’un élément de montage 4,
qui est relié directement au porte-timbre 3. Chaque autre
extrémité du premier timbre 2 et du second timbre 2’ est
libre de mouvement. Le matériau utilisé pour l’ensemble
1 est identique au matériau décrit en référence à la pre-
mière forme d’exécution.
[0030] Selon les figures 2a et 2b, les timbres 2 et 2’
peuvent être disposés légèrement au-dessus et parallè-
lement à l’élément de montage 4 tout en étant reliés par
le porte-timbre 3 à l’élément de montage. Le second tim-
bre 2’ est superposé au premier timbre 2, en étant chacun
disposé parallèlement et co-axialement à l’élément de
montage 4. Les deux timbres 2, 2’ sont également sans
contact l’un avec l’autre, afin d’être chacun frappé par un
marteau respectif du mécanisme de sonnerie.
[0031] Comme pour la première forme d’exécution,
l’élément de montage 4 du mouvement horloger méca-
nique peut être un cercle ou un anneau, tel qu’un cercle
d’emboîtage. Le cercle ou anneau 4 est destiné à être
monté chassé dans une partie de forme complémentaire
de la boîte de montre, notamment dans la carrure. Ce-
pendant ce cercle d’emboîtage peut aussi être fixé d’une
autre manière dans ladite boîte de montre. Le cercle
d’emboîtage 4 peut être monté sur une platine de montre.
La partie inférieure du cercle d’emboîtage 4 peut être
montée sur la platine, alors que les timbres 2, 2’ sont
disposés du côté de la partie supérieure du cercle d’em-
boîtage 4.
[0032] Les premier et second timbres 2 et 2’ peuvent
donc être de forme circulaire avec un diamètre extérieur
identique, mais qui peut être inférieur au diamètre inté-
rieur du cercle d’emboîtage 4. Le fil métallique de chaque
timbre 2, 2’ peut définir une portion de cercle d’angle
compris par exemple entre 180° ou moins et 360°, mais
de préférence proche de 330°. La portion de cercle du
premier timbre 2 peut être d’un angle différent de l’angle
de la portion de cercle du second timbre 2’. La section
transversale de chaque timbre peut être identique sur
toute leur longueur ou avec une section non constante
sur leur longueur. La section transversale du premier tim-

bre 2 peut aussi être différente de la section transversale
du second timbre 2’. Une extrémité du premier timbre 2
est fixée sur un côté du porte-timbre 3, alors qu’une ex-
trémité du second timbre 2’ est fixée sur un côté opposé
du même porte-timbre 3.
[0033] Le procédé de fabrication de l’ensemble 1 pour
générer une sonnerie de la seconde forme d’exécution
comprend des étapes de réalisation identiques au pro-
cédé décrit en référence à la première forme d’exécution
de l’ensemble. Pour la seconde forme d’exécution de
l’ensemble 1, un premier timbre 2 et un second timbre
2’, qui sont issus d’un même porte-timbre 3 peuvent être
réalisés avec l’élément de montage 4 dans une préforme.
Il peut être effectué une opération d’usinage telle qu’une
opération d’estampage d’une préforme de l’ensemble,
ou une opération de moulage.
[0034] S’il est prévu de réaliser les deux timbres 2 et
2’, dont au moins une extrémité est reliée à un même
porte-timbre 3, un pont de matière relie normalement les
extrémités libres des deux timbres avec la partie inté-
rieure de l’élément de montage 4 ou avec l’autre timbre.
Dans ce cas, au moins un fraisage ou sciage dans une
machine-outil doit être effectué après l’estampage de la
préforme pour séparer les deux timbres et leur lien à
l’élément de montage 4. Cependant si les deux extrémi-
tés des timbres 2, 2’ doivent être fixées au porte-timbre
3, uniquement l’opération d’estampage est effectuée. La
section transversale de chaque timbre peut être de pré-
férence rectangulaire suite à l’opération d’estampage.
[0035] Les figures 3a et 3b sont une vue partielle en
plan de dessus et une vue en coupe diamétrale simplifiée
d’une montre 10, qui comprend un mécanisme de son-
nerie. Ledit mécanisme de sonnerie comprend une partie
dans un mouvement horloger 14 disposé sur une platine
15, et une autre partie constituée par l’ensemble 1 pour
générer une sonnerie. La partie du mécanisme de son-
nerie compris dans le mouvement horloger 14 est cons-
tituée notamment d’au moins un marteau entraîné par
un ressort d’entraînement pour venir frapper le timbre en
des instants déterminés.
[0036] La montre 10 comprend également une boîte
de montre, qui est constituée traditionnellement par un
fond 11 fixé à une partie inférieure d’une carrure 12 et
un verre 13 de montre, qui est monté sur une partie su-
périeure de la carrure 12 pour fermer la boîte de montre.
La platine 15 est fixée à la carrure 12, mais peut égale-
ment être fixée entre le fond 11 et la carrure 12 avec
interposition d’un joint d’étanchéité non représenté. Le
mouvement horloger 14 avec une partie du mécanisme
horloger est monté sur ladite platine 15 dans un logement
défini par le fond 11, la carrure 12 et le verre 13. Sans
être représentés, la montre 10 comprend également un
cadran au-dessus du mouvement horloger 14 et des
aiguilles d’indication de l’heure sur le cadran, qui sont
reliées par au moins une tige au mouvement horloger.
[0037] L’ensemble 1 pour générer une sonnerie est de
préférence monté en étant chassé dans une partie 12a
complémentaire de la boîte de montre, telle que la carrure
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12 de la boîte de montre. L’élément de montage 4 est
maintenu donc par frottement contre la paroi intérieure
12a de la carrure 12 sans besoin d’autres composants
de fixation. Cet élément de montage 4 peut aussi prendre
appui sur la platine 15.
[0038] Dans la forme d’exécution des figures 3a et 3b,
le timbre 2 est de forme circulaire tout comme l’élément
de montage 4, et comprend deux extrémités fixées di-
rectement au porte-timbre 3. Le timbre 2 est disposé
coaxial à l’élément de montage 4 et dans un même plan
sans contact avec l’élément de montage 4. De par la
fixation de l’élément de montage 4 par chassage dans
la paroi intérieure 12a de la carrure 12, le montage de
l’ensemble 1 pour générer une sonnerie est facilité et
permet de fournir une meilleure propagation des vibra-
tions depuis le timbre 2 en vibration aux pièces d’habilla-
ge comme la boîte de la montre 10.
[0039] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de l’ensemble pour générer une son-
nerie d’un mécanisme de sonnerie peuvent être conçues
par l’homme du métier sans sortir du cadre de l’invention
définie par les revendications. Il peut être prévu plusieurs
timbres fixés à un même porte-timbre ou à plusieurs por-
te-timbres disposés sur la périphérie de l’élément de
montage. Chaque timbre peut avoir une longueur et une
section différente de chaque autre timbre pour définir
chacun un son particulier lors de leur vibration. Le ou les
timbres peuvent être de forme différente d’un cercle, par
exemple de forme générale rectangulaire ou polygonale
ou décrire une forme en tire-bouchon autour du mouve-
ment de montre. L’élément de montage peut être disposé
d’un côté intérieur du ou des timbres. Il peut être prévu
au moins un timbre disposé d’un côté intérieur de l’élé-
ment de montage et au moins un autre timbre disposé
d’un côté extérieur de l’élément de montage dans un mê-
me plan ou non de l’élément de montage. L’élément pour
générer une sonnerie peut être réalisé par une opération
d’usinage, telle qu’une découpe par laser ou à jet d’eau,
ou un fraisage.

Revendications

1. Ensemble (1) pour générer une sonnerie d’un mé-
canisme de sonnerie d’une montre, caractérisé en
ce que l’ensemble comprend au moins un timbre
(2), qui vient directement de matière par l’intermé-
diaire d’un porte-timbre (3) avec un élément de mon-
tage (4) dans une boîte de la montre pour ne former
qu’une pièce.

2. Ensemble (1) pour générer une sonnerie selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le matériau
utilisé pour réaliser l’ensemble est un verre métalli-
que ou un métal précieux, tel que de l’or ou du platine,
ou un alliage de métaux précieux.

3. Ensemble (1) pour générer une sonnerie selon la

revendication 1, caractérisé en ce que le timbre (2)
est maintenu par une de ses extrémités au porte-
timbre (3), alors que l’autre extrémité est libre de
mouvement, une partie dudit timbre définissant une
portion de cercle d’angle compris entre 180° et 360°
pour être disposé autour d’un mouvement de la mon-
tre à l’intérieur d’une boîte de montre.

4. Ensemble (1) pour générer une sonnerie selon la
revendication 1, caractérisé en ce que l’élément de
montage (4) est sous forme circulaire, tel qu’un an-
neau ou cercle d’emboîtage.

5. Ensemble (1) pour générer une sonnerie selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu’il comprend
deux timbres (2, 2’) issus d’un même porte-timbre
(3).

6. Ensemble (1) pour générer une sonnerie selon la
revendication 5, caractérisé en ce qu’une extrémité
du premier timbre (2) et une extrémité du second
timbre (2’) sont reliées chacune sur deux côtés op-
posés du porte-timbre (3), alors que l’autre extrémité
de chaque timbre est libre de mouvement, et en ce
que chaque timbre définit une portion de cercle d’an-
gle compris entre 180° et 360° pour être disposé
autour d’un mouvement de la montre à l’intérieur
d’une boîte de montre.

7. Ensemble (1) pour générer une sonnerie selon l’une
des revendications 5 et 6, caractérisé en ce que
les deux timbres (2, 2’) sont disposés superposés
coaxialement dans la boîte de montre sans contact
l’un avec l’autre.

8. Montre (10) comprenant une boîte de montre avec
une carrure (12), un fond (11) et un verre (13) défi-
nissant un logement pour un mouvement horloger
(14) avec un mécanisme de sonnerie, caractérisée
en ce que le mécanisme de sonnerie comprend un
ensemble (1) pour générer une sonnerie selon l’une
des revendications précédentes.

9. Montre (10) selon la revendication 8, caractérisée
en ce que l’ensemble (1) pour générer une sonnerie
est monté chassé dans la boîte de montre pour op-
timiser le rayonnement acoustique d’au moins un
timbre (2) en vibration de l’ensemble pour générer
une sonnerie.

10. Montre selon la revendication 9, caractérisée en ce
que l’élément de montage (4) est monté chassé con-
tre une paroi intérieure (12a) d’une carrure (12) de
la boîte de montre.

11. Procédé de fabrication d’un ensemble (1) pour gé-
nérer une sonnerie selon l’une des revendications 1
à 7, caractérisé en ce qu’une seule pièce est for-
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mée avec au moins un timbre (2) fixé à un élément
de montage (4) dans une boîte de la montre par l’in-
termédiaire d’un porte-timbre (3) suite à une opéra-
tion d’estampage d’une préforme ou de moulage de
la pièce dans un moule.

12. Procédé de fabrication d’un ensemble (1) pour gé-
nérer une sonnerie selon la revendication 11, carac-
térisé en ce qu’il comprend les étapes de :

- estamper une préforme de l’ensemble pour ob-
tenir l’élément de montage (4), le porte-timbre
(3), et un ou deux timbres (2, 2’), dont une ex-
trémité de chaque timbre est reliée au même
porte-timbre (3), alors qu’au moins l’autre extré-
mité de chaque timbre est reliée par un pont de
matière dans une partie intérieure de l’élément
de montage, et
- fraiser ou scier au moins le pont de matière
maintenant chaque timbre pour libérer leur autre
extrémité.

13. Procédé de fabrication d’un ensemble (1) pour gé-
nérer une sonnerie selon la revendication 12, carac-
térisé en ce qu’un fraisage subséquent est effectué
pour accorder chaque timbre.

9 10 
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